
 

5ème Avenant à la Convention

entre l’État du Grand-Duché de Luxembourg

et l’association sans butlucratif

« Esch(t)Kultur »
 

 

Entre les soussigné/es

l’État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par son ministre de la Culture,

désigné ci-après par «l’État »

et

l'association sans but lucratif « Esch(t)Kultur » représentée par son président, désignéeci-après

« l'association »

Pour tenir compte de la progression des frais de fonctionnement de l'association, les parties
conviennent que l’article 4 alinéa 2 de la convention conclue le 29 mars 2023 entre parties est modifié
commesuit :

« Sur base du budget prévisionnel définitif, élaboré par l'association conformémentà l’article 6, l’État
s'engage à accorderà l'association une participation financière d’un montant de 70.000 eurosà partir
de l’exercice 2026. »

Les parties conviennent que l’article 2.2.a de la convention est modifié commesuit :

« réaliser une programmation artistique et culturelle couvrant tout un éventail de styles et de
disciplines artistiques, dont : le MarionetteFestival une annéeet les « Rencontres artistiques » à Esch-
sur-Sûre l’année suivante, en alternance. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 1 2 FEV. 2026

  
 

Pour l'association l Grand-Duché de

 

  

Jeannot Sanavia |  EricThill

Président M n stre de la Cul  
 

 


